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Aussac-Vadalle,  le

Ministère de l’écologie et du développement durable

Monsieur Hugues BOUSIGES

Directeur de Cabinet de madame la Ministre

20, avenue de Ségur

75302 Paris Cedex 07 SP

Monsieur le Directeur ,

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le traitement qui a été réservé de la demande de permis de construire d'un parc éolien sur la commune d'Aussac Vadalle.

En effet, l'agent instructeur de la DIREN Poitou-Charentes a rejeté en bloc le rapport d’études effectué par un cabinet spécialisée en l’espèce CERA Environnement basé à Chizé et à Toulouse et ce sans apporter d'éléments concrets : relevés sur le terrain, nouvelles études menées sur le secteur, ... Il a simplement confirmé l'avis qu'il avait formulé lors de la phase de pré-consultation sans tenir compte des éléments apportés par l'Etude écologique basée, eux, sur des sorties de terrain (CERA Environnement a réalisé à ce jour plus de 60 études de parcs éoliens en France, voir pièce jointe).

Il me paraît également très restrictif d'invoquer que le site d'implantation se situe entre deux ZNIEFF. Le projet s'il n'est pas dans une ZNIEFF, est de toute évidence entre deux ZNIEFF, ce qui est le cas de tous les projets établis hors ZNIEFF. Un tel raisonnement condamne  d'avance le développement des zones rurales.

Sur ces deux points techniques la réponse du pétitionnaire jointe  me semble fondée.

Quant à l’impact négatif éventuel il me semble très réduit du fait de l’implantation le long de la RN 10 qui est déjà une barrière physique comme vous le savez.

La dimension de ce projet ne se mesure pas seulement au regard d'un site local de production d'énergie, mais également sur la dynamique économique rurale ainsi créée. J'appelle votre attention sur le projet  concomitant  établit par la Communauté de Communes de la Boixe sur la création d'un Site des Energies Renouvelables. Ce projet va générer une nouvelle économie basée sur le tourisme, mais également  drainer à partir des 21 000 véhicules jours de la RN 10 nombres d'entre eux  vers nos bourgs les plus éloignés de cet axe (voir dossier joint).

Monsieur le Directeur, vous avez lors de l'exercice de vos fonctions de Préfet de la Charente créé un espoir et une dynamique sur notre Communauté de Communes et nous vous en remercions sincèrement. Aussi je me permet de solliciter votre bienveillante attention pour me conseiller sur la meilleure posture à adopter dans cette instruction au regard de l’ avis de la  DIREN.

Je vous remercie de votre attention et je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments distingués.

Le Maire

Gérard LIOT
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